
APPEL  A PROPOSITIONS  CONJOINT 

 

Dans le cadre de l’accord – cadre  entre 

CNRS (France) et la DFDHU (Algérie) 

 

 

 

Ce programme établi dans le cadre de la coopération bilatérale entre les  deux pays soutient des projets de 

recherche scientifique collaboratif bien définis et structurés et couvre tous les domaines.  Il s’adresse aux 

équipes de recherche constituées de chercheurs confirmés et de jeunes chercheurs. 

 

Cet appel à propositions relatif au programme de  « convention d’échange » est établi entre le CNRS 

(France) et la DFDHU (Algérie) est ouvert chaque année : 

 

 

Du  1
er

  Juin au 15 Septembre 

 

A- Information  générale sur les critères de sélection appliqués aux propositions 

• Sur le plan scientifique, la proposition doit présenter explicitement et clairement : 

- L’originalité et la qualité scientifique du projet, 

- Ses  objectifs,  

- Sa méthodologie, 

- Les résultats attendus… 

               

• Sur le plan collaboratif, la proposition doit justifier de : 

- L’intérêt majeur de la coopération pour les deux pays et sa plus –value, 

- La complémentarité avérée des équipes, 

- L’équilibre  du transfert de compétences au bénéfice de chaque pays, 

- Les perspectives  en termes de suites du projet et développement du partenariat entre 

les équipes. 

 

• Sur le plan des équipes participantes, le projet doit impliquer : 

- Des chercheurs confirmés, de jeunes chercheurs  

La  proposition  doit justifier de : 

-   L’efficacité  et l’intérêt  des mobilités 

Le projet doit exposer clairement :  

- Les interactions attendus et les bénéfices escomptés  

    

 

B- Information  générale  sur la sélection des  projets  

• Première  étape 

- Du 1
er 

Juin  au 15  Septembre dépôt des dossiers par les deux parties selon le canevas 

soumis. Dans chaque pays les projets éligibles sont soumis pour évaluation à des experts 

appartenant à toutes les disciplines  scientifiques. 

 



 

• Deuxième  étape 

- Le CNRS et la DFDHU  se réunissent  en comité  Mixte Internationale afin de procéder à 

la confrontation des résultats de l’évaluation et se concertent pour décider du soutien 

conjoint accordé aux projets sélectionnés. 

- Seuls  les projets déposés et évalués de part et d’autres seront considérés. 

- Le résultat de la sélection est connu au début de l’année de démarrage des projets  

retenus. 

     

C- Modalités  de  Candidatures 

 

• Modalités  côté  Français 

- Peuvent candidater les chercheurs du CNRS ou rattachés à une unité affiliée au CNRS.  

La candidature doit être déposée en ligne auprès de la Direction Europe de la Recherche et 

Coopération Internationale - DERCI, sur le site : 

https://www.cooperation.cnrs.fr/coopinteer/interne/login.do.  Le Directeur d’unité 

valide en ligne la candidature. 

 

Aucune candidature déposée en ligne ne sera prise en compte sans le visa électronique du 

Directeur d’unité.  

 

• Modalités côté  Algérie 

 

- Le partenaire algérien doit également déposer sa candidature auprès de la Direction de 

la Formation Doctorale et l’Habilitation Universitaire (DFDHU) pour le même projet 

scientifique et dans les mêmes délais, selon le canevas disponible sur le site du 

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique : 

https://www.mesrs.dz/      (rubrique nouveautés). 

 

Les  projets doivent être visés par le laboratoire et l’établissement d’origine  

  

 

D- Modalité de fonctionnement : 
 

- Chaque organisme finance les frais de voyage de ses chercheurs, 

- Chaque organisme finance les frais de séjours des chercheurs de l’autre pays, 

- Les  projets sont acceptés pour une durée de deux (02) années renouvelable 01 fois, 

- Les projets sont financés par le CNRS à hauteur de  2000 euros par an (permettant de 

financer 1 à2 voyages pour les chercheurs français vers l’Algérie  et l‘accueil  pour un 

séjour de 03 semaines par an pour les chercheurs Algériens dans une unité affiliée au 

CNRS). 

-  Le séjour scientifique pour les chercheurs français en Algérie est pris en charge 

totalement par l’établissement partenaire (Accueil, Transport, Hébergement et 

Restauration). 

 

  

 A la fin de la première année du projet, les porteurs du projet adressent au CNRS et la  DFDHU  un 

rapport d’étape scientifique annuel rédigé conjointement.  Sa réception dans les délais et son examen 

conditionnent le financement de la deuxième année du projet. 



Contacts et Dépôt des dossiers : 

 

France  

Mariama BOUMGHAR 

-Chargée de programmes internationaux 

-Secteur Afrique, Moyen Orient et 

Euroméditerranée 

-Direction Europe de la Recherche et Coopération 

Internationale – DERCI -CNRS 

-3, rue Michel Ange    75794 PARIS CEDEX 16 

 

Tel : 01 44 96 48 30 

Email : mariama.boumghar@cnrs-dir.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Algérie  

 

M.  Hakim BENTELLIS  

-Sous Directeur de la Formation Doctorale 

-Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 

Recherche Scientifique 

-11, Chemin Doudou Mokhtar  Ben-Aknoun- 

Alger-Algerie 

 

Tel :   (213)  021 91 28 63 

Email : a.bentellis@mesrs.dz 

             bentellishakim@gmail.com 

 

 

HADDOUD  Feriel  

- Chef de bureau –S/D FD (MESRS) 

Email : haddoud_f@yahoo.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PROJET   DE COOPERATION 

ACCORD  DFDHU / CNRS 

 

Responsable  Du Cote Algérien : 

Nom- Prénom-Titre ou fonction (Important : joindre curriculum  vitae scientifique) 

 

 

 

 

 

Etablissement  de Rattachement : 

 

 

 

Laboratoire: (Intitulé- activité principales- Nom du directeur) 

 

 

 

 

 

Autres Laboratoire(s) Participant au Projet : 

 

 

 

 

Avez –vous un projet de coopération  finalisé ou en cours ? 

Si oui : Donnez le titre et les résultats (succinctement) du projet. 

 



Responsable  Du Cote Français : 

Nom –Prénom- Titre ou fonction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Laboratoire : 

 

Nom du directeur :  

 

Intitulé – Adresse : 

 

 

 

 

 

 

 

Autres Laboratoire(s) participants au Projet : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Titre du Projet : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mots-Clés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date du début du Projet : 

Indiquer si cette coopération existe déjà, et dans l’affirmative les résultats obtenus- joindre à part si 

nécessaire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation du Projet : 

(Objectifs- situation –Exposé- Références bibliographiques). Continuez sur feuille libre si nécessaire. 

 

 



Complément des Equipes : 

 

a) -  Apport de la partie algérienne : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) -  Apport de la partie française : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c) - Publications en commun : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CHERCHEURS ALGERIENS PARTICIPANT 

 EFFECTIVEMENT AU PROJET 

 

NOM - PRENOMS GRADE ET FONCTION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visas : algériens           Visas : Français 

 

 

 

 

 

 

Chef d’établissement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chef du projet : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



MOYENS DEMANDES (Annuellement) 

 

 

 

a) -  Chercheurs Algériens : 

 

 

 

Voyage Algérie – France                                                                             Séjour en France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) -  Chercheurs Français : 

 

 

Voyage France – Algérie                                                                             Séjour en Algérie 

 

 


